
o 326 € TTC                                                                             Encart publicitaire dans le Guide Touristique 2026
1/2 page               1 page              2ème ou 3ème de couv.
o 198 € TTC             o 385 € TTC        o 600 € TTC

BON DE COMMANDE 2026
SITES DE VISITE ET DE LOISIRS

* U N E  Q U E S T I O N ,  U N  C O N S E I L  ? *

C O N T A C T E Z  A U R É L I E  B E L A Z  A U  0 7  7 1  7 0  2 6  3 1

a u r e l i e . b e l a z @ d e s t i n a t i o n - v e n d e e g r a n d l i t t o r a l . c o m

RAISON SOCIALE .......................................................
N° de SIRET ................................................................
Représenté par .........................................................
Adresse ......................................................................
....................................................................................
Tél. .............................................................................

...................................................................................
Mail (public)  .............................................................
Mail (compta) ..........................................................
Adresse de facturation (si différente)
....................................................................................
....................................................................................

Le partenariat Services + 

J'ai lu et j'accepte les conditions générales de partenariat notifiées ci-après.

À                                                                                      Le                                                       Signature

Visibilité écran
1 mois (hors été)    1 trimestre         2 trimestres
o 100 € TTC                o 290 € TTC        o 560 € TTC

Nos offres packagées 
Partenariat / Encart pub ½ page Guide Touristique / Visibilité écran 1 trimestre
o 733 € TTC, soit -10 %
Partenariat / Encart pub 1 page Guide Touristique / Visibilité écran 2 trimestres
o 1 017 € TTC, soit -20 %

                                                                         



DESCRIPTIF DU PARTENARIAT

* U N E  Q U E S T I O N ,  U N  C O N S E I L  ? *

C O N T A C T E Z  A U R É L I E  B E L A Z  A U  0 7  7 1  7 0  2 6  3 1

a u r e l i e . b e l a z @ d e s t i n a t i o n - v e n d e e g r a n d l i t t o r a l . c o m

Réseau
Invitation à nos grands évènements 

Le bilan de saison à l'automne 2025 et le lancement de saison en mars 2026.
Invitation à nos éductours - €

Journées découvertes en Destination Vendée Grand Littoral et sur un autre secteur de Vendée.
Programme et tarifs communiqués ultérieurement - Dans la limite des disponibilités

Rencontre individuelle
Vous rencontrer et découvrir vos infrastructures pour mieux en faire le promotion.
Dans la limite des créneaux disponibles

Invitation à la Matinale des Pros
Rencontre et moment d’échange entre gérants de sites de visite et de loisirs.

Promotion
Visibilité sur nos supports de communication

destination-vendeegrandlittoral.com / appli mobile Vendée Grand Littoral / réseaux sociaux /
éditions de l’Office (Guide Touristique 2026)

Diffusion de votre film promotionnel dans nos Bureaux de Tourisme
Dans les BT d’Angles, Jard-sur-Mer, Longeville-sur-Mer et Bourgenay pendant la période choisie.
90 secondes maximum - Dans la limite des stocks disponibles

Association aux accueils de presse
Relais de vos animations

Animations ponctuelles répertoriées dans notre agenda sur l’appli mobile et le site destination-
vendeegrandlittoral.com

Déploiement de l’appli mobile dans nos campings partenaires
Fourniture d’un film promotionnel et d’affichettes pour promouvoir l’appli mobile et valoriser les
sites et activités du territoire.

Visibilité

Découvrez l’appli mobile
Vendée Grand Littoral
en flashant le QRcode



DESCRIPTIF DU PARTENARIAT

* U N E  Q U E S T I O N ,  U N  C O N S E I L  ? *

C O N T A C T E Z  A U R É L I E  B E L A Z  A U  0 7  7 1  7 0  2 6  3 1

a u r e l i e . b e l a z @ d e s t i n a t i o n - v e n d e e g r a n d l i t t o r a l . c o m

Information - Qualification - Accompagnement
Destinataire des actualités du réseau Destination Vendée Grand Littoral
Partage de nos ressources

Listes utiles (marchés, brocantes, toutourisme, ...), photothèque et données statistiques.
Réunions - Formations

Vendredi 14 novembre 2025 - 9h30/12h : Réunion Travailler votre communication
(descriptif commercial, photos, ...)
Aurélie Belaz - Office de Tourisme Destination Vendée Grand Littoral
Vendredi 12 décembre 2025 - 9h30/12h30 : Réunion Travailler vos tarifs 2026
Aurélie Belaz - Office de Tourisme Destination Vendée Grand Littoral
Lundi 19 janvier 2026 - 14h/17h : Formation Auditer en profondeur et faire évoluer votre
stratégie marketing 
Jérôme Forget - Guest & Strategy - Places limitées
Vendredi 23 janvier 2026 - 14h/17h : Formation Travailler votre réseau, développer des
partenariats pour booster vos ventes
Françoise Clermont - CoManaging - Places limitées

Qualification : Accueil Vélo - Tourisme & Handicap
Information sur les conditions d’obtention des différents labels.

Accès à notre module d’e-learning à destination de vos saisonniers



FINALISEZ VOTRE PARTENARIAT 2026

* U N E  Q U E S T I O N ,  U N  C O N S E I L  ? *

C O N T A C T E Z  A U R É L I E  B E L A Z  A U  0 7  7 1  7 0  2 6  3 1

a u r e l i e . b e l a z @ d e s t i n a t i o n - v e n d e e g r a n d l i t t o r a l . c o m

*Nos Bureaux de Tourisme

ANGLES
Place du Champ de Foire

02 51 97 56 39
JARD-SUR-MER

Place de la Liberté
02 51 33 40 47

LONGEVILLE-SUR-MER
2 place de la Liberté

02 51 33 34 64
TALMONT-SAINT-HILAIRE

Port Bourgenay
02 51 90 65 10

1/ Remplissez, signez et déposez votre dossier d’inscription
Dépôt dans nos Bureaux de Tourisme* du bon de commande, de
la fiche descriptive et/ou du bon à tirer.
2/ Réglez votre partenariat et optez pour le virement bancaire
Pensez à indiquer dans l'intitulé de votre virement le n° de la
facture. Édition de la facture acquittée en début d’année 2026.
3/ Joignez des photos en version numérique (1Mo mini)
La validité des informations et la qualité de vos photos sont
déterminantes : elles alimentent notre site internet et nos autres
supports de communication. Portez-y une attention particulière !

CONDITIONS GENERALES DE VENTE/PARTENARIAT 
Les présentes conditions générales de partenariat s’appliquent à la vente de packs, d’offres de partenariats et de services de l’Office de Tourisme Destination
Vendée Grand Littoral.
FONCTIONNEMENT – Vous devez fournir les textes et photos en respectant les dates limites précisées dans le courrier d’accompagnement. Passé ce délai, nous
nous réservons le droit de créer votre annonce, sans préjudice de votre part. Vous autorisez l’Office de Tourisme Destination Vendée Grand Littoral à utiliser les
photos de votre activité sur tous les supports de promotion (brochures, site Internet, affiches, réseaux sociaux, newsletter…). Vous attestez que ces photos sont
libres de droit et peuvent être reproduites gratuitement. Aucune correction ne pourra être prise en compte au-delà des délais imposés. Les annonces créées par
notre éditeur restent sa propriété.
LIMITE – L’Office de Tourisme Destination Vendée Grand Littoral étudie votre demande en fonction des professions réglementées, de la pertinence et de la nature
de l’activité touristique, de la localisation et de l’implication dans la vie économique de la région. L'Office de Tourisme Destination Vendée Grand Littoral se réserve le
droit de suspendre le partenariat avec un prestataire, si celui-ci ne répond pas aux exigences de satisfaction client.
REGLEMENT – Tout bon de commande reçu sans règlement ne sera pas pris en compte. Nous acceptons les règlements par chèque, espèces, CB ou virement. Votre
règlement doit être libellé au nom de Office de Tourisme Destination Vendée Grand Littoral.
RESPONSABILITÉ – Une action en dommages-intérêts ne saurait être intentée contre l’Office de Tourisme à la suite de la non parution d’une annonce ou de la
parution avec une erreur.
ANNULATION – CESSION DU CONTRAT – En cas de dépôt de bilan ou de cessation d’activité entre la signature du bon de commande et l’impression, le partenaire
devra informer l’Office de Tourisme par lettre recommandée avec accusé de réception.


